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Prise en charge des enfants mineurs 

Les cavaliers mineurs sont sous la responsabilité de l’établissement équestre uniquement pendant le 
temps des activités équestres encadrées et pendant le temps de préparation de l’équidé et le retour à 
l’écurie. Soit 30mn avant l’activité et 30mn après. En dehors des temps d’activités et de préparation, 
les mineurs sont sous la responsabilité de leurs parents ou tuteur légal. 

Fait à :                                                             Le : 

Cocher les cases. Oui Non

Je souscris les garanties d’assurance individuelle du cavalier offertes par la licence 
FFE.

Je déclare avoir pris connaissance et accepter le règlement intérieur applicable au 
sein de l’établissement.

Je reconnais avoir recueilli un avis medical.

En cas d’urgence, j’autorise le centre équestre si la situation l’exige, à se substituer à 
moi si une maladie ou un accident survenait à mon enfant, pour faire appel à un 
médecin et à le faire admettre dans un hôpital ou une clinique. 
Dans le cas ou il me serait impossible d’être present(e) en temps utile, j’autorise le 
médecin ou le chirurgien à pratiquer toute intervention jugée indispensable, même 
sous anesthésie générale.

J’accepte que mon enfant soit transporté par des membres Centre équestre et des 
parents lors des animations proposées.

J’accepte l’utilisation de mon image ou celle de mon enfant par l’établissement dans 
le cadre de la pratique de ses activités équestres.


